
 

 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSTION DE LA SALLE 

MULTICULTURELLE DE TECOU 

 

Entre les soussignés : 

La commune de Técou, représentée par son Maire, Jean-François BAULÈS, autorisé 

par délibération du conseil municipal en date du 1er juillet 2020, désigné ci-après par 

le terme « Commune », 

d’une part, 

Et 

 , dont le siège est situé  , représenté par ……………………….., responsable……….., 

désigné ci-après « l’emprunteur », 

D’autre part, 

 

Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

L’emprunteur est autorisé à utiliser la salle multiculturelle pour 

………………………………………………………………………………………………… 

 

Article 2 - DURÉE 

La mise à disposition est accordée pour   

 

Article 3 - M ATERIEL MIS A DISPOSITION ET CONDITIONS D’UTILISATION  

Sont mis à disposition de l’emprunteur : 

-  

-  

-  

-  

-  

Responsabilités de la commune : 
La commune s’engage à mettre à disposition la partie basse de la salle (hall d’entrée, salle et 
toilettes comprises hors cuisine) propre ainsi que le matériel désigné en état et à en expliquer 
le fonctionnement à l’emprunteur. 
 



 
 

Responsabilités de l’emprunteur : 
Il s’engage à faire un usage normal du matériel prêté, à respecter les conditions d’utilisation 
convenues par la commune. 
En cas de casse, perte ou vol, il s’engage à prévenir sans délai la commune. 
 
Il s’engage à : 

- Mettre en place et ranger le matériel utilisé 

- Nettoyer du matériel utilisé   

- Balayer tous les espaces utilisés 

- Nettoyer les extérieurs 

- Remonter les poubelles jusqu’au local prévu à cet effet 

- Veiller à ce qu’il n’y ait plus personne sur la totalité du site 

- Eteindre les lumières intérieures et extérieures au départ du site. 

- Fermer la salle et la mettre sous alarme 

- Fermer le portail d’accès au site 

 

Article 3 - REMISE DES CLEFS/ETAT DES LIEUX  
 

Les clefs : 
- La remise des clefs aura lieu le ……………….. après l’état des lieux 

contradictoire (avec photos si nécessaire). 
- La réception des clefs aura lieu ………………   après l’état des lieux 

contradictoire. Chaque jour de retard sera facturé 100 €. 

Article 4 - CONDITIONS FINANCIERES 

CAUTION : 
Une caution est fixée à 2500 €. Elle sera versée en 2 chèques.  

- Le premier chèque d’un montant de 2000 euros sera donné le jour de l’état 
des lieux d’entrée et remis si tout est en état le jour de l’état des lieux de 
sortie.  

- Le second chèque sera d’un montant de 500 euros et sera donné à l’identique 
du - premier mais remis au plus tard dans les 15 jours suivants l’état des lieux 

de sortie, ceci afin de s’assurer qu’il n’y ai pas eu de dégradations qui auraient pu ne 
pas être constatées lors de l’état des lieux.  
 
Tout dégât commis entrainera la responsabilité totale de l’emprunteur ou utilisateur et 
engendrera une facturation supplémentaire et/ou la non restitution de la caution sur 
présentation d’un devis de réparation effectué par un homme de l’art. 
 

En cas de non-respect des horaires, une retenue au coût brut horaire de l’agent 
(charges comprises) de l’état des lieux sera effectuée. 
 
 
TARIF LOCATION : 
Au regard de la configuration de mise à disposition choisie, le montant de la mise à 
disposition est de  



Un chèque du montant de la location sera versé le jour de la signature de la 

convention. 

Article 5 – RESPECT DES CONSIGNES SANITAIRES LIEES A LA COVID 19 

L’emprunteur veillera à respecter et faire respecter les mesures en vigueur à la date de la 
manifestation. 
Au ……………., le protocole applicable est le suivant : 
- pas de restauration (boissons/nourriture) 
- port du masque obligatoire dans la salle 
- lavage des mains 
- respect des gestes barrières 
- aération régulière de la salle ... 
 
En fonction de l’évolution, la présente convention pourra être rendue caduque en cas de 
mesures renforcées liées aux ERP. 
 

Article 6 – LITIGES 

A défaut d’accord amiable entre les deux parties, tout différend sera réglé au tribunal 
compétent en la matière. 
 
 
 

Fait en 2 exemplaires,  

A Técou, le                                  

 

Signature du contractant                                Signature du maire  

 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e),  atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de la salle 

multiculturelle de Técou et m’engage à le respecter en tous points.  

Celui-ci m’est remis ce jour en main propre. 

Signature 

 

 

 


